
 

 

       Villeurbanne, le 4 décembre 2007 
 

        Compte-rendu 
 
       Réunion du : 3 décembre 2007 
       Sujet : Conseil d’Administration 
 
 
 
Présents : Collège associations : M. Faure (Cs Sauvegarde) – M. Gros Izopet 

(Cs Cusset) – D. Ladous (Cs Quartier Vitalité) – Z. Chaïb (Cs St Jean)  
A. Paucod (Cs Craponne ) – S. Parmeland (Cs Gd Vire) 
M. Descamps (Ms Cyprian) – C. Blay (Cs Champvert)  
D. Augros (Cs Saint Jean) 
Collège professionnel : T. Laquittant (Cs Tassin). 
 

Ont participé : M. Tierce-Monier (Déléguée Fcsr) – P. Villeval (Délégué Fcsr) 
 

Excusés : T. Bertrand (CS Sauvegarde) – F. Casoli (Cs St Jean) – N. Garnier (CsJJ 
Peyri) – A. Flûtre (Cs Brignais) – JL Cambriels (Csx Cx Rousse)  
R. Maugius (Cs Duchère) – A. Le Restif (CGT) – J. Moulin (UDAF)  
M. Sauzay (Cs Pt Jour) – K. Haouchet (Cs Quartier Vitalité) – JJ Bergeret 
(Csx Dolto/Montaberlet) – C. Zimmer (Déléguée Fcsr) 

 
_____________________________ 

 
ORDRE DU JOUR :  

o Compte-rendu du CA précédent (pour validation) 
o Nouvelles évènementielles des centres sociaux (pour information) 
o Les instances associatives de la Fédération (pour information) 
o Le Procès "les centres sociaux à la barre" (pour information et débat) 
o L'actualité de la Fédération Nationale (pour information)  
o L'animation globale (pour débat)  reporté à un prochain CA 

 
_____________________________ 

 
Constat : beaucoup d'absences ce soir comme au CA précédent – Est-ce lié au changement 
de lieu ? La secrétaire interrogera les personnes absentes pour en savoir plus.  
 
 Validation du compte-rendu du Conseil d'Administration précédent à 

l'unanimité des personnes présentes ce jour. 
 
Aucune remarque formulée. Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
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 Nouvelles évènementielles des centres sociaux ou autres associations 

 
♦ Centres sociaux villeurbannais / Ville de Villeurbanne : 

Une Convention Cadre avec la Mairie a été signée par tous les centres sociaux de 
Villeurbanne. Une convention d’objectifs et de moyens propre à chaque centre est 
actuellement en négociation. 

 
♦ Assemblée Générale des centres sociaux de Tarare : 

La Fédération du Rhône n'a pas été conviée à cette Assemblée Générale. 

Par ailleurs, nous n’aurons à priori pas de réponse de la CAF de Villefranche suite à 
notre courrier faisant état d’une incitation à démissionner qu’auraient subis certains 
administrateurs des centres sociaux de Tarare. 

 
♦ Appel d'offres sur le dispositif RMI lancé pour la 1ère fois par le Conseil 

Général : 
Lié à l'évolution de la loi organique de la loi de finances (LOLF), plusieurs centres sociaux 
sur Lyon ou Villeurbanne sont dans l'obligation d'y répondre, au risque de perdre des 
financements si leur offre n'est pas retenue. 

 Le CA valide la proposition d’exercer une veille politique sur le développement 
des procédures d’appel d’offres. Nous pourrions par exemple inviter un intervenant sur 
ce sujet lors d’un prochain CA. 
 

♦ Union Régionale des centres sociaux du Nord – Pas de Calais : 
Diffusion aux administrateurs d'une publication sur le thème "Les centres sociaux à 
l'épreuve de l'égalité ou mémoire d'une expérience de lutte contre les discriminations 
racistes » publiée par l’union régionale des centres sociaux du Nord et du Pas de Calais. 

Un exemplaire de ce document est également diffusé dans chaque centre social du 
Rhône. 

 
♦ Union Régionale des centres sociaux de Rhône–Alpes : 

Temps de travail animé par l’URACS : "Nouveaux administrateurs fédéraux", le 2 février 
2008 toute la journée. Lieu à confirmer (probablement sur GIVORS). 

 
 
 Instances associatives de la Fédération 

 

Résumé du déroulement de la séance de travail sur les instances associatives de la 
FCSR qui s'est tenue le samedi 24 novembre 2007 au centre social Quartier Vitalité (Cf 
Compte-rendu diffusé ce jour). 

Travail non achevé. Une nouvelle date est retenue pour continuer ces travaux : le 
samedi 9 février 2008 à 9h00 – Lieu à définir. 
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 Préparation de l'Assemblée Générale 2008 
De nombreuses personnes en fin de mandat : 7 administrateurs dont 4 membres du 
bureau ; parmi les 4 membres sortants du bureau, 2 membres (M. Descamps et S. 
Parmeland) ne sont pas rééligibles car en fin d'un 3ème mandat. 

L'Assemblée Générale 2008 est programmée le 17 mai 2008, mais il faut envisager très 
rapidement un courrier à l’adresse des Présidents pour inviter leurs centres à présenter 
des candidats au CA fédéral. 

 
 Le Procès : les centres sociaux à la barre 

 

Depuis la rentrée, des infos par la Gazette (déjà 2 numéros). 

Travail en concertation avec la Ligue des Droits de l'Homme, notamment avec des 
avocats militant à la L.D.H. Intérêt de la Chancellerie, du Procureur Général de Lyon, … 

 Sens et contenu :  

o mettre les centres sociaux en débat, selon une procédure (celle d’un procès 
d’assises) qui permet et organise le débat 

o Ce débat se fera à partir des griefs adressés le plus souvent aux Centres sociaux. 
Les centres ont été sollicités, ainsi que des élus, pour identifier ces griefs. 

 Analyse des retours :  

o Les centres sociaux seraient des  lieux de discrimination  
- on n'accueille pas les plus démunis ; 
- on ne cible que les pauvres et les étrangers. 

o Gestion associative :  
- les habitants ne sont pas compétents en tant qu'administrateurs ; 
- pas de transparence sur les subventions confiées. 

 
Point sur l'avancement : 
 

 Difficulté d'avoir des critiques ; 
 Chefs d'accusation non rédigés à ce jour, donc difficile de trouver des témoins. 
 Enquête de personnalité réalisée (Cf gazette N°2). 
 Date et lieu : Impossible d'avoir un lieu "officiel" ou se déroule la Justice ; Pour 
l'instant, des possibilités Salle Paul Garcin (Lyon 1er) les 24 ou 28 janvier 2008 de 
18h00 à 23h00. 
 Objectif à atteindre : 300 personnes présentes lors du procès. 
 Prévoir une "formation" des témoins par une compagnie de théâtre en résidence à 

Quartier Vitalité. 
 Tournage d'une vidéo pendant le projet pour utilisation en interne – Des contacts en 

cours avec la presse et les télévisions pour couvrir l'événement. 
 Difficulté d'avoir des témoins à charge. 
 La CAF de Lyon pourrait être témoin à décharge – Présence possible de la CNAF. 
 Des craintes quant à la participation des politiques à l'événement quelques semaines 

avant les élections municipales. 
 Les membres du jury seront choisis sur la liste des inscrits à la manifestation (9 

personnes seront retenues au final sur 30 personnes présélectionnées pour 
permettre d’éventuelles récusations). 

 Les administrateurs fédéraux sont invités à faire connaitre cet évènement autour 
d’eux, et en premier lieu au sein de leur centre social. 
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Le partenariat développé avec la LDH permet d’envisager, au-delà des « Centres sociaux à 
la barre » , des actions sur la justice proximité avec les centres sociaux intéressés (débat, kit 
d’information…) 
 
 
 Actualités Fédération Nationale 

 
Beaucoup de turbulences suite aux rencontres d'ARRAS et à l'AG de BOULAZAC : 
démission d'environ la moitié de l'équipe des professionnels depuis le licenciement de 
Gérard SANVISENS. Ces démissions ne sont pas toutes liées à ce départ.  

Depuis le départ du délégué général, une délégation générale réunissant 3 professionnels 
(Henry Colombani, Jean-Marie Laurent, Xavier Lionet) a été mise en place. Cette 
délégation travaille très en proximité avec les  membres du bureau et CA. 

Les administrateurs ont été invités à suivre certains dossiers spécifiques. Danielle 
AUGROS suit plus particulièrement les deux dossiers suivants : Service Civil Volontaire et 
Vacances Familles. 

La Fédération Nationale a décidé d’aller à la rencontre de toutes les Fédérations à 
l’occasion de rencontres régionales. Celle avec les fédérations de Rhône-Alpes est ainsi 
prévue le  samedi 8 décembre 2008 (toute journée) à GIVORS. Information faite sur 
"Communiqué", et plus particulièrement aux administrateurs ayant fait connaître leur 
décision de participer au groupe de travail "suivi Fédé Nationale". 

Le CA souligne la nécessité d'activer ce groupe de travail dont il avait validé la création lors 
d’une précédente réunion. Ce groupe, constitué d’administrateurs fédéraux et de membres 
de notre réseau intéressés par le fédéralisme au niveau national, n’aura pas pour objet de 
travailler sur le contenu des dossiers que porte la FCSF. Il suivra la dynamique engagée 
par le CA et l’équipe nationale en matière de fédéralisme suite aux critiques qui ont pu être 
formulées avant et pendant la dernière AG nationale. 

 
 
 Prochain conseil d'administration 

 
 
Prochain CA : Lundi 14 janvier 2008 à 19h30 au Centre social JJ PEYRI (Vaulx-en-Velin) 
sauf avis modificatif. 
 
Prochain bureau : Lundi 8 janvier 2008 à 18h00 dans les locaux de la Fédération; 
 

Bonnes année 2008 à tous ! 
 

 
Sylvie PARMELAND 
Secrétaire du Bureau 


